
 

 

 

  
  
 

On ne choisit pas d’être malade, les parkings de l’Hôpital du 

Mans doivent rester gratuits ! 

RENDEZ-VOUS 

JEUDI 30 SEPTEMBRE 2021 

15 H 30  

Forum des Quinconces 

Place des Jacobins 

 

Depuis 2019, le Collectif pour le maintien de la gratuité des parkings de l’hôpital mène la 

bataille contre ce projet piloté par la Direction du CHM et le Maire du Mans, Stéphane Le 

Foll, Président du Conseil de Surveillance.  

« Quand on est malade, on ne doit pas payer » : reconnaissait le Maire du Mans, avant 

les élections municipales, promettant, à l’époque, une concertation avec les principaux 

acteurs. Des promesses qui sont restées lettre morte et une décision de rendre les 

parkings payants qui devrait entrer en vigueur, début octobre. Quel mépris pour les plus 

de 6400 signataires de la pétition, pour les usagers, pour les étudiants infirmiers, les 

élèves aides-soignants, les riverains qui s’opposent toutes et tous à ce projet. 

 

Malgré ses promesses du, la concertation n’a pas eu lieu !  En quoi, le fait de rendre les 

parkings payants va-t-il 

augmenter le nombre de 

places desdits parkings, 

ainsi que des rues 

avoisinantes ? 

La gratuité doit être la règle ! 
 

 Les patients des territoires ruraux les plus éloignés, les 

plus vulnérables, en soins prolongés seront les plus 

pénalisés car, en plus de se déplacer au Mans, ils devront 

payer pour accéder au pôle de Santé publique.  

  De plus, l'aspect psychologique est primordial dans la 
guérison des patients, en particulier chez les enfants et 
les personnes âgées. En faisant diminuer les visites et 
leur durée, le stationnement payant remet en cause ce 
principe.  
 
 L'hôpital public, déjà malmené, doit être accessible à 
toutes et à tous, quels que soient leurs revenus !  

Pour s’opposer à ce projet, venez manifester Jeudi 30 

septembre à 15 H 30, en montrant votre détermination 

aux élu-e-s qui siègeront au Conseil Communautaire de 

Le Mans Métropole. 


